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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 32-367-1927  30/06/1927

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

30 juin 1927

Numéro JO

n° 367 du 30/06/1927
Date  du numéro

30 juin 1927

T E X T E  I N T É G R A L

sont inscrits au tableau d’avancement pour le 2e semestre 1927 : CADRE DES SERVICES CIVILS. Pour le garde d’adjoint 

principal de 1re classe. M. Bodin (Clément), adjoint principal de 2e classe. CADRE EUROPÉEN DE LA GARDE INDIGÈNE. 

Pour le grade d’inspecteur principal. M. Rossât (Fernand), inspecteur de 1re classe. Pour le grade de garde principal de 1re 

classe. M. Guezennec (François), garde principal de 2e classe. Pour le grade de garde principal de 3e classe. M. Marcangeli 

(Juge), garde principal de 4e classe (vingt-quatre mois de rappel pour services militaires). CADRE LOCAL DES P. T. T. Pour le 

grade de commis principal de 2e classe. M. Brouillet (Gaston), commis principal de 3e classe. CADRE LOCAL DES DOUANES. 

Pour le grade de commis principal de 1re classe. M. Dufaud (Roger), commis principal de 2e classe.
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